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Question écrite n° 79599

Texte de la question

M. René Rouquet interroge Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur la
problématique des personnes électro-hypersensibles ou souffrant du syndrome d'intolérance aux champs
électromagnétiques. Avec la multiplication des sources générant des champs électromagnétiques (antennes de
téléphonie mobile, bornes wifi, etc.), de plus en plus d'administrés se plaignent de problèmes de santé liés à une
hypersensibilité aux champs électromagnétiques, qui, dans certains cas, va jusqu'à rendre impossible toute
activité professionnelle pour la personne concernée et peut même la conduire à une inaptitude professionnel et
à un licenciement. Il voudrait savoir quelles solutions sont actuellement à l'étude pour que ces personnes
bénéficient d'une reconnaissance identique à celles qui sont considérées comme invalides et également
incapables d'exercer une activité professionnelle.
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